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PREAMBULE

La société CALIDRIS PROMOTION a pour projet l’aménagement d’un lotissement de 37 lots à bâtir sur la commune de Vielle-Saint-Girons (40). Est également 

pris en compte ici l’aménagement d’une aire de stationnements, pour le compte de la commune, en limite de ce lotissement. Le cumul de ces deux 

aménagements sera nommé « projet » dans cette étude. Ce dernier est indépendant du lotissement « Domaine de l’Airial » mais étant établi dans sa 

continuité, un chapitre spécifique précise les effets cumulés des deux lotissements.

Ce projet a fait l’objet d’une demande d’examen au « cas par cas » (annexe de l’article R.122-2 du Code de l’environnement), au titre de la rubrique 47a. 

La procédure a conclu à la nécessité d’établir une étude d’impact.

Pour mémoire, le projet fera également l’objet :

▪ d’une Déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau » (articles R.214-1 et suivants du Code de l’environnement) s’agissant, entre autres, d’un projet, se traduisant 

par un rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol (rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « Eau »). 

▪ d’une Demande d’Autorisation de défrichement (article R.341-1 du Code forestier), le terrain considéré ayant une vocation forestière. 

▪ d’une Demande de Permis d’aménager (article R.421-19 du Code de l’urbanisme) pour le lotissement.

▪ d’une déclaration préalable (article R.421-9 du Code de l’urbanisme) pour l’aire de stationnement communale.

Le présent document constitue le résumé non technique de l’étude d’impact, conformément à l’article R.122-5 du Code de l’environnement.

Ce document, volontairement succinct, s’adresse aux lecteurs désireux d’appréhender rapidement et dans son ensemble les caractéristiques générales du

dossier et les principaux points de l’étude d’impact.

Pour une information plus complète, le lecteur pourra se reporter à l’étude d’impact dans laquelle sont traitées de façon précise les incidences du projet sur

le sol, les eaux, le paysage, le milieu naturel et les populations concernées.
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I - PRESENTATION DU SITE

Le présent projet de « Lotissement Les Perdrix » est situé dans le prolongement Nord-ouest du bourg de Vielle. Il prend place entre le 

lotissement « Domaine de l’Airial » en cours d’aménagement à l’Ouest, le groupe scolaire et les équipements sportifs communaux au 

Sud et des zones d’habitats au Sud et à l’Est.

➔Le projet de construction des 37 lots à bâtir et  de l’aire de stationnement concerne les parcelles cadastrées n°824, 827, 829, 839p, 

840p, 845, 846p, 847p, 848p section AL et les parcelles n°985 et 986p section AM, pour une emprise totale de 39 411 m². 
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Les tableaux suivants résument l’analyse de l’état initial pour le « Milieu physique », le « Paysage et patrimoine culturel », le « Milieu 

naturel »  et « l’Environnement humain ».

La légende des couleurs utilisées est la suivante :
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II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Légende : hiérarchisation du niveau de sensibilité pour le projet

Fort Modéré Faible Non significatif



3- Modalité d’exploitation – prise en compte des enjeux
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II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

II.1 MILIEU PHYSIQUE

Synthèse de l’état initial du « Milieu physique » et enjeux

Thème Caractéristique sur l’aire d’étude
Niveau de sensibilité pour 

le projet / Contraintes

Relief
- Le terrain du projet est quasiment plan, les altitudes varient entre environ 18,80 et 18 m NGF.

- Les très légères pentes sont orientées Nord/Sud pour la partie Est, et Nord-est/Sud-ouest pour la partie Ouest.
/

Climat

- Sur le secteur du projet, le climat est de type océanique tempéré, doux et pluvieux. La température moyenne annuelle à Dax est de 14,1°C, et les

précipitations annuelles moyennes sont de 1 131 mm.

- Vents dominants issus de l’Ouest les plus fréquents et les plus forts, et dans une moindre mesure, les vents de secteur Est.

/

Contexte

géologique et

pédologique

-Les terrains du projet reposent sur la formation du Sable des Landes, et plus particulièrement selon la cartographie du BRGM sur la formation de Castets 

notée NF1. Il s'agit de sables fins gris-beige à blanchâtres avec présence de strates de lignites ou argilo-organiques. Ils sont ici recouverts par les sables 

éoliens continentaux qui présentent une podzolisation (alios).

-Les sondages réalisés ont révélé la présence d’un horizon d'alios plus ou moins induré, reconnu à une profondeur comprise entre 0,3/0,6 et 0,8/1,1 m 

suivant les sondages. Sur le T3, en limite Sud de l’emprise projet, l'alios a provoqué un refus.

-La perméabilité mesurée varie en fonction de l’horizon testé : un premier horizon sableux superficiel d’environ 0,3 à 0,6 m d’épaisseur, perméable (5 à 

7E-5 m/s), puis un horizon d’alios plus ou moins pulvérulent ou consolidé avec des perméabilités beaucoup plus faibles (8E-6 à 2E-5 m/s) et enfin un 

horizon sableux sous-jacent perméable (5,5E-5 m/s) mais avec présence d’une nappe peu profonde.

Présence d’alios au droit du

projet (horizon très peu

perméable).

Eaux

souterraines

- Lors des relevés réalisés, la nappe était à très faible profondeur (moins de 1 m) en période de moyennes-hautes eaux et en période de basses eaux elle

se trouvait à entre 2 et 2,4 m de profondeur.

- Des niveaux de nappe peuvent être potentiellement très proches du terrain naturel pour des évènements à cumuls pluviométriques exceptionnels.

- Présence d’un horizon d’alios à faible profondeur qui peut individualiser une nappe superficielle lors de forts cumuls de précipitation (effet de saturation

de l’horizon superficiel sableux accentué par le contraste de perméabilité de l’horizon d’alios).

- Les terrains du projet sont situés en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP.

Présence d’une nappe

superficielle au droit du projet

Eaux

superficielles

- Aucun cours d’eau n’est présent sur les terrains du projet. 

- Les plus proches sont le Ruisseau du Moulin de Loupsat, à environ 450 m au Sud-est et le Ruisseau de Lacorne à environ 1,2 km à l’Ouest. Ces deux 

cours d’eau se jettent dans le Lac de Léon au Sud (env. 1,8 km de distance au projet). 

/

Air

- Aucune station de mesure de la qualité de l’air n’est située à proximité des terrains du projet.

- La qualité de l’air au droit du site est à priori principalement influencée par la présence des zones d’habitats (circulations, chauffages, etc.), par la

circulation sur les routes locales et également à priori par la présence de l’usine DRT située à environ 2,3 km au Nord.

Qualité de l’air à ne pas

dégrader.

Risques

naturels

Les risques naturels recensés sur la commune de Vielle-Saint-Girons sont :

- Feu de forêt → Terrains du projet classés en « Zone de risque : alea incendie ». Suivi des prescriptions du SDIS sur les mesures de prévention et de

lutte contre les incendies à mettre en place.

- Mouvement de terrain - Retrait gonflement des argiles → Terrains non concernés par un risque de retrait gonflement des argiles.

- Risques littoraux - Erosion (recul du trait de côte) → Terrains du projet, éloignés de la côte, non concernés.

- Séismes : zone de sismicité 1 (très faible) → Terrains du projet concernés.

- Phénomènes climatiques → Terrains du projet concernés.

- Inondation par remontée de nappe → Terrains du projet situés en zone potentiellement sujette aux inondations de cave.

- Radon → Terrains du projet concernés par un risque faible.

Risques naturels à prendre en

compte.



3- Modalité d’exploitation – prise en compte des enjeux

p. 7/43 II.2 PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL

II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Synthèse de l’état initial du « Paysage et Patrimoine culturel » et enjeux

Thème Caractéristique sur l’aire d’étude
Niveau de sensibilité pour le 

projet / Contraintes

Unités paysagères
Les terrains du projet sont localisés sur le secteur « plateau forestier » et l’unité paysagère « paysage de pinède du plateau

Landais » de l’Atlas des paysages des Landes (2004).
/

Perception visuelle

actuelle du site

Dans ce contexte urbain et forestier, où le bâti et la végétation constituent d’importants écrans de visibilité, et où la topographie 

est relativement plane, les points de vue directs sur les terrains du projet restent limités :

- en perception dynamique : à la RD652 et la RD328 et ce de façon discontinue en fonction de la végétation et du bâti ;

- en perception statique : depuis les habitations les plus proches et depuis les équipements sportifs communaux et le groupe 

scolaire.

Insertion paysagère à prévoir

Patrimoine culturel et

archéologique

- Les terrains du projet sont inclus dans le site inscrit « Etangs landais sud » (n°SIN0000208).

- Absence de monument inscrit ou classé à l’inventaire du patrimoine historique.

- Absence d’enjeu archéologique connu.

- La commune de Vielle-Saint-Girons est soumise à la réglementation de la Loi Littoral. Le projet, qui s’intègre en continuité du

tissu urbain existant et qui n’est pas situé proche du rivage ni dans un espace naturel remarquable du littoral, apparait

compatible.

/

Biens matériels

- Biens matériels principalement représentés par les axes de circulation, les équipements sportifs communaux en limite Sud et

les habitations en cours de construction sur le lotissement « Domaine de l‘Airial » en limite Ouest.

- Pas d’habitation dans l’emprise du projet.

Prise en compte des biens

matériels
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II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Synthèse de l’état initial du « Milieu naturel » et enjeux

Thème Caractéristique sur l’aire d’étude
Niveau de sensibilité pour le projet / 

Contraintes

Patrimoine

naturel

- Aucun statut de protection ou d’inventaire sur le site du projet.

- Sites Natura 2000 les plus proches : ZSC « Zones humides de l'Étang de Léon » à environ 280 m et ZPS « Courant

d'Huchet » à environ 208 m.

Evaluation des incidences Natura 2000 à

réaliser.

Habitats naturels

- Aucun habitat d’intérêt communautaire.

- La Zone d’étude est composée de formations landeuses, installées sur d’anciennes exploitations sylvicoles de pins

maritimes, dont la composition végétale dépend de la date de la coupe et du développement des espèces sociales. Elle

se partage donc entre des formations de fourrés spinescents dominés par l’Ajonc d’Europe et des ptéridaies denses. Ces

végétations ne représentent aucun enjeu conservatoire.

/

Flore

- Une espèce végétale protégée au niveau régional a été relevée au sein de la Zone d’étude : le Lotier grêle Lotus

angustissimus. L’espèce est présente sous la forme d’une station d’une dizaine de pieds, colonisant un chemin entretenu

le long des bâtiments de sport (hors emprise projet).

- Présence d’espèces végétales exotiques envahissantes.

- Présence d’une espèce protégée sur la

Zone d’étude : le Lotier grêle (hors emprise

projet).

- Présence d’espèces exotiques

envahissantes.

Zones humides Absence de zone humide. /

Faune

Les enjeux faunistiques concernent la présence d’un habitat de nidification de 2 espèces d’oiseaux présentant un enjeu

régional : la Fauvette pitchou et le Tarier pâtre. Ces espèces ont le même habitat, à savoir des fourrés landeux dominés

par l’Ajonc d’Europe, présents au Sud-est de la Zone d’étude.

- Présence de l’habitat de 2 espèces

d’oiseaux à enjeux : la Fauvette pitchou et le

Tarier pâtre.

Continuités

écologiques

Le projet intersecte un vaste réservoir de biodiversité du SRADDET portant le n°FR72SRCE2015, dénommé Boisements

de conifères et milieux associés (Massif des Landes de Gascogne). L’ensemble du massif des Landes de Gascogne

exploité en pinède de pins maritimes est intégré à ce réservoir.

/

II.3 MILIEU NATUREL
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p. 9/43 II.4 ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Synthèse de l’état initial du « Environnement humain » et enjeux

Thème Caractéristique sur l’aire d’étude
Niveau de sensibilité pour le 

projet / Contraintes

Populations

Habitations

- Aucune habitation n’est recensée sur les terrains du projet. Les plus proches sont celles existantes à l’Est de l’autre côté de la RD652 (environ 10 m de

distance) et celles à venir sur le lotissement « Domaine de l’Arial » en limite Ouest.

- Présence d’un groupe scolaire à environ 60 m au Sud-ouest des terrains du projet.

Habitations à proximité

Activités

économique

s et de loisirs

- Présence d’une zone avec quelques entreprises à environ 170 m au Sud du projet (salon de thé, restaurant, etc).

- Commune touristique qui dispose de nombreux atouts : Lac de Léon, plages, forêt, etc.

- Les terrains du projet faisaient l’objet d’une exploitation de pins. Ils n’ont toutefois pas été replantés suite à la dernière coupe, dans l’optique de

réalisation d’un projet d’aménagement, les terrains étant classés en zone AUH2 du PLU.

- Terrains du projet non favorables à la pratique de la chasse car entourés de zones d’habitats ou en cours d’aménagement pour de l’habitat, et

d’équipements sportifs communaux.

- Les terrains du projet, éloignés de cours d’eau, ne sont pas directement concernés par l’activité de pêche. Elle est pratiquée sur le ruisseau du Moulin

de Loupsat et sur le Lac de Léon (cours d’eau et plan d’eau de « 2ème catégorie »).

/

Voies de

circulation

- Les principales voies de circulation dans le secteur du projet sont la RD652 en limite l’Est, et la RD328 au Sud.

- Les terrains du projet sont actuellement accessibles par deux chemins piétonniers qui longent l’Est et l’Ouest des équipements sportifs communaux,

connectés à la RD328 au Sud, et par la voie principale créée sur le lotissement « Domaine de l’Airial » à l’Ouest.

- Deux pistes cyclables passent à proximité des terrains du projet, le long de la RD328 et le long d’une partie de la RD652.

- Peu de transports en commun sur la commune. Réseau de bus en saison estival, avec un arrêt à environ 200 m du projet. Gare SNCF la plus proche à

une trentaine de kilomètres.

La desserte de l’extension du

lotissement nécessitera la

création d’un nouvel accès.

Bruit

- Les terrains du projet ne sont pas concernés par un classement sonore d’infrastructure routière.

- Le paysage sonore du secteur du projet est marqué par la circulation sur les axes routiers et la présence d’habitations et d’équipements sportifs

communaux. On notera également le bruit lié à l’aménagement en cours du lotissement « Domaine de l’Airial » voisin.

/

Réseaux

divers

- Les terrains du projet sont localisés dans une zone couverte par le réseau d’assainissement collectif.

- Aucun réseau sur les terrains du projet (ancienne plantation de pins), mais raccordement possible à partir des réseaux existants en limite (AEP, EU,

etc.).

- Nécessité de création d’un réseau « eaux pluviales ».

Projet à raccorder aux réseaux

(AEP, EU, etc.) et création d’un

réseau EP



3- Modalité d’exploitation – prise en compte des enjeux

p. 10/43 II.4 ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

II – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Synthèse de l’état initial du « Environnement humain » et enjeux

Thème Caractéristique sur l’aire d’étude
Niveau de sensibilité pour le 

projet / Contraintes

Gestion des

déchets

- La collecte et le traitement des déchets ménagers sur la commune de Vielle-Saint-Girons sont gérés par le SITCOM Côte Sud des Landes.

- Le présent projet devra prendre en compte les prescriptions du SITCOM pour la mise en œuvre de la gestion des déchets ménagers.

Gestion des déchets à mettre en

place sur le lotissement.

Urbanisme

Servitudes

- Les terrains du projet sont majoritairement classés en Zone AUH2 du PLU qui correspond à une « Zone d’aménagement futur, équipée en périphérie,

destinée à la réalisation d’un habitat de mêmes caractéristiques que celui défini dans la zone UH2, sous forme d’opérations d’aménagement. Cette zone

comprend un secteur AUH2b pour laquelle la réglementation en matière de dimension des terrains sera identique à celle de la zoneUH2b » ;

- La limite Sud-est des terrains est classée en Zone UH1 du PLU, qui correspond à une « Zone du cœur de bourg destinée à une urbanisation mixte

(habitat, commerce, services) sur de petites unités foncières de densité forte ».

- L’Orientation générale d’aménagement concernée indique une liaison Ouest-Est à respecter lors des aménagements au sein de cette zone AUH2.

- La limite Est des terrains est concernée par des « règles d’implantations des constructions par rapports aux voies/limites », avec une marge de recul de

25 m depuis la RD652.

- Les terrains du projet sont concernés par les servitudes suivantes : PT1 « Servitude de protection des centres de réception radio-électriques contre les

perturbations électromagnétiques », pour l’ensemble des terrains du projet, et PT2 « Servitude de protection des centres radio-électriques d’émission et

de réception contre les obstacles », pour la partie Ouest des terrains du projet.

Règles d’urbanisme et servitudes

à prendre en compte.

Risque

industriel

- La commune de Vielle-Saint-Girons fait l’objet d’un PPRT relatif à l’usine DRT.

- Pas de risque industriel recensé sur les terrains du projet ou à proximité.

- Aucune canalisation de Transport de matière dangereuse (TMD) sur les terrains du projet ou à proximité. Les risques sur le secteur considéré sont liés à

la proximité de routes.

/



III - PRESENTATION DU PROJET
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Le présent projet de « Lotissement Les Perdrix » est situé dans le prolongement Nord-ouest du bourg de Vielle. Il prend place entre le lotissement « Domaine de

l’Airial » en cours d’aménagement à l’Ouest, le groupe scolaire et les équipements sportifs communaux au Sud et des zones d’habitats au Sud et à l’Est.

L’urbanisation de ce secteur est une volonté communale de longue date qui a été inscrite au PLU de Vielle-Saint-Girons en 2012. Cette volonté est issue des

constats mis en évidence dans le cadre du PADD de ce PLU, à savoir :

• Une augmentation de la population due en grande partie à l’arrivée de population extérieure et plus spécifiquement de seniors retraités qui engendre

une augmentation du prix du foncier comme sur l’ensemble du littoral aquitain ;

• La difficulté de la population endogène pour s’installer sur la commune ;

• Une forte demande en terrains à bâtir qui devrait se poursuivre.

Pour répondre à ce constat, plusieurs objectifs ont alors été fixés, notamment :

• Développer l'urbanisation dans le souci du renforcement des rôles de centralité des centres historiques des bourgs ;

• Contenir l’urbanisation du pôle satellite : arrêter le développement le long de la côte, sur la dune, et contenir le pôle construit de la station balnéaire,

limiter les constructions en hauteur ;

• Favoriser le maintien de la population sur le territoire de la commune en développant les possibilités d’habitat et en améliorant le niveau d’équipement.

Amener une population jeune à se réinstaller sur le territoire communal. Développer de la mixité dans les quartiers ;

• Etendre la capacité d’accueil d’habitat par la mise à profit de réserves foncières au niveau des deux bourgs ;

• Structurer le développement pavillonnaire de façon à organiser une urbanisation concentrée autour du bourg originel. Stopper les extensions linéaires le

long des voies. Etendre de la capacité d’accueil d’habitat par la mise à profit des réserves foncières « dans l’épaisseur ». Inciter à tenir compte des

formes urbaines existantes et à la préservation des ensembles paysagers (végétaux ou bâtis) structurants et remarquables ;

• Maîtriser fortement l’urbanisation diffuse sur le territoire. Limiter le développement des écarts à leur périmètre actuel.

Ainsi, l’ouverture à l’urbanisation du secteur considéré, dans le prolongement du bourg de Vielle, permettait de répondre à ces objectifs concernant les

enjeux de développement urbain et démographique du PADD de la commune de Vielle-Saint-Girons.

→ Le projet de lotissement apparait ainsi en accord avec les enjeux de développement urbain et démographique de la commune de Vielle-Saint-Girons

définis dans le PADD du PLU (2012). L’aire de stationnement aménagée pour le compte de la mairie permettra quant-à-elle de répondre aux besoins de

stationnements liés aux équipements sportifs communaux.

Les terrains du projet sont majoritairement classés en zone AUH2 qui correspond à une « zone d’aménagement futur destinée à la réalisation d’un habitat de

mêmes caractéristiques que celui défini dans la zone UH2, sous forme d’opérations d’aménagement ». La limite Sud-est des terrains sont situés en zone UH1

qui correspond à la « zone de cœur de bourg destinée à une urbanisation mixte sur de petites unités foncières de densité forte.

L’Orientation générale d’aménagement concernée indique une liaison Ouest-Est à respecter lors des aménagements au sein de cette zone AUH.
→ Le projet est compatible avec ces zonages.

A l’échelle du territoire de la Communauté de communes Côte Landes Nature, c’est le SCoT (Schéma de cohérence territoriale) approuvé le 5 juin 2018 qui

constitue le document de référence au sujet de l’urbanisation de ce territoire. Selon le SCoT, la croissance de la population communale sur Vielle-Saint-Girons

est estimée à + 417 résidents principaux à horizon 2040, avec la nécessité de produire 396 nouveaux logements (résidences principales et secondaires) sur la

période 2013 – 2040, dont 352 sur la période 2016-2040, pour absorber cette hausse. Par ailleurs, le SCoT indique que les extensions urbaines doivent être

réalisées au contact de l’urbanisation existante dans les villages. Une cartographie du SCoT indique les zones d’extension à privilégier en extension du bourg

de Vielle.
→ Le présent projet de lotissement s’inscrit bien dans les objectifs du SCoT.



Secteur 

projet

III - PRESENTATION DU PROJET

p. 12/43 III.1. JUSTIFICATION DU PROJET

Extension préconisée en continuité du bourg de Vielle 

(source : SCoT Côte Landes Nature, Document d’Orientations 

et d’Objectifs, 2018)

N

Orientations générales d’aménagement des zones à urbaniser à court et moyen terme 

dans le secteur du projet (fond : PLU de Vielle-Saint-Girons, 2012)
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III.2.1 RAPPEL SUR LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES DU LOTISSEMENT

Cartographie de synthèse des enjeux écologiques sur la zone d’étude

(source : Nymphalys, 2022)

Le diagnostic écologique  a été établi par Nymphalys, 

entre 2021 et 2022. La zone investiguée est plus étendue 

que l’emprise du projet. Les investigations ont mis en 

évidence les éléments suivants : 

▪ La zone d’étude est composée de formations 

landeuses, installées sur d’anciennes exploitations 

sylvicoles de pins maritimes, dont la composition 

végétale dépend de la date de la coupe et du 

développement des espèces sociales. Ces 

végétations ne représentent aucun enjeu 

conservatoire ;

▪ Elle accueille une espèce végétale protégée au 

niveau régional (hors emprise projet) : le Lotier grêle; 

▪ Aucune zone humide n’a été mise en évidence au 

sein de la Zone d’étude; 

▪ Les enjeux faunistiques de la zone d’étude sont des 

enjeux avifaunistiques, avec la nidification de la 

Fauvette pitchou et du Tarier pâtre, ces deux espèces 

partageant le même habitat.
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III.3. DESCRIPTION DU PROJET DE D’AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT « LES PERDRIX »

III.3.1 CHOIX DU PROJET – ETUDE DES ALTERNATIVES

Note importante : la localisation du projet est en premier lieu liée à la maîtrise foncière des terrains par le maître d’ouvrage. Aussi, il n’a pas été étudié ici une 

implantation du projet sur d’autres terrains, n’appartenant pas au pétitionnaire.

Variante  n°1 :

Une première variante du projet a été 

établie sur la base de l’Orientation 

générale d’aménagement relative aux 

terrains considérés, définie dans le PLU 

en vigueur sur la commune de Vielle-

Saint-Girons. 

Ainsi, le premier plan de composition 

proposé pour le projet tenait compte 

de la liaison Ouest/Est à respecter lors 

des aménagements au sein de la zone 

AUH2. 

38 lots étaient alors prévus, ainsi que 

des places de stationnement et une 

voirie au Sud, en limite des 

équipements sportifs communaux.

variante n°1 du projet (source : SARL DUNE, septembre 2021)
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Variante  n°2 :

Le plan de composition initialement prévu 

a ensuite été modifié pour tenir compte 

des enjeux écologiques recensés par le 

bureau d’études NYMPHALIS, à savoir :

• La présence d’une espèce végétale 
protégée au niveau régional, le Lotier 

grêle Lotus angustissimus, au niveau du 

chemin régulièrement entretenu qui 

longe les équipements sportifs 

communaux ;

• La présence d’un habitat de 

nidification commun à deux espèces 
d’oiseaux patrimoniaux, la Fauvette 

pitchou et le Tarier pâtre, au Sud-est 

de la Zone d’étude.

L’emprise du projet a ainsi été modifiée 

pour éviter totalement les enjeux 
écologiques recensés (habitat de la 

Fauvette pitchou et du Tarier pâtre, et 

stations de Lotier grêle).

Le plan de composition retenu présente 

les modifications suivantes :

• Réduction de l’emprise du lotissement, 

afin d’éviter totalement l’habitat de la 

Fauvette pitchou et du Tarier pâtre ;

• Réduction du nombre de lots : 37 au 

lieu de 38 ;

• Suppression des stationnements et de 
la voirie initialement prévus au Sud, en 

limite des équipements sportifs 

communaux, afin d’éviter totalement 

l’habitat de la Fauvette pitchou et du 

Tarier pâtre et les stations de Lotier 

grêle.

variante n°1 du projet (source : SARL DUNE, septembre 2021)
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III.3. DESCRIPTION DU PROJET DE D’AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT « LES PERDRIX »

III.3.2 DESCRIPTION DU PROJET RETENU

Rappel important : les travaux concerneront l’aménagement du lotissement (37 833 m²) mais également de l’aire de stationnement communale (1 578 m²). L’emprise 

totale prise en compte ici est donc de 39 411 m².

Le lotissement projeté, d’une surface de 37 833 m² sera composé : 

▪ de 37 lots à bâtir destinés à recevoir des habitations individuelles ;

▪ de voiries, cheminements doux et stationnements ;

▪ d’espaces verts.

Le tableau ci-dessous présente 

le détail des surfaces de cet aménagement.

Accès : Le lotissement sera desservi par une voie primaire

connectée à la RD652, via un accès à aménager (en

accord avec les services de la voirie du Département des

Landes). Deux voies à sens unique, connectées à cette

voie primaire, desserviront chacune un quartier du

lotissement. Des allées de desserte à double flux viennent

compléter ces voies.

Eaux pluviales : La perméabilité des sols étant favorable les

eaux pluviales du projet seront traitées par infiltration, de la

façon suivante :

▪ Les eaux pluviales issues des voiries et stationnements

communs seront infiltrées au sein de noues.

▪ Dans les îlots communs (zone d’airial), de larges bassins

d’infiltration permettront à la fois la rétention et l’infiltration

des eaux.

▪ Les eaux pluviales issues des lots bâtis (toitures) seront

collectées puis infiltrées à la parcelle. Une surverse de

sécurité (débit de fuite de 3l/s) pourra être réalisée vers les

noues/bassins réalisés sur les espaces communs.

Eaux usées Les eaux usées seront collectées et dirigées vers

le réseau existant sous l’emprise de la Route des Lacs

(RD652). La partie Est sera raccordée à ce réseau par un

réseau unitaire gravitaire, tandis que le secteur Ouest sera

raccordé par le biais d’un poste de relevage qui se

déversera dans le premier réseau

Tableau 1 : synthèse des surfaces du projet 

Types d’aménagement Superficies 

Surface maximale imperméabilisée pour 
l’ensemble des lots (55%) 

11 570 m²  

Surface imperméabilisée totale : 

19 489 m²  

(environ 49,5%) 

Surfaces imperméabilisées espaces communs du 
lotissement (voiries, accès, voies douces, 
stationnements, OM) 

6 341 m² 

Aire de stationnement communale 1 578 m² 

Espaces verts communs du lotissement 10 456 m² Surface non imperméabilisée totale : 

19 922 m²  

(environ 50,5%) Espaces verts privés des lots (45% de pleine terre) 9 466 m²  

TOTAL projet (lotissement et aire de 
stationnement communale) : 

39 411 m² 
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Le tableau des pages suivantes récapitule les impacts en phase chantier et en phase aménagée du projet (lotissement et aire de 

stationnement communale) sur les différents paramètres de l’environnement, ainsi que les mesures d’évitement, de réduction et

d’accompagnement de ces impacts

La légende des couleurs utilisée est :

La dernière colonne du tableau indique les impacts résiduels après application des mesures d’évitement et de réduction proposées.

Le lecteur se réfèrera au chapitre 7 de l’étude d’impact qui présente le système de codification des mesures, basé sur le guide 

« Évaluation environnementale, Guide d’aide à la définition des mesures ERC » établi par le Ministère de la Transition écologique et 

solidaire en janvier 2018.

IV – IMPACTS DU PROJET – MESURES ERC
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Les incidences résiduelles significatives de l’aménagement projeté (lotissement et aire de stationnement communale), après mise en œuvre des mesures 

d’évitement et de réduction, seront les suivantes :
• L’imperméabilisation des sols sur environ 1,9 ha.  → Cette incidence étant inhérente à ce type d’aménagement, il ne sera pas proposé de mesure de 

compensation. Rappelons ici que le projet a été défini de façon à éviter les enjeux écologiques recensés ;
• L’augmentation du trafic routier sur le secteur. → Cette incidence étant inhérente à ce type d’aménagement, il ne sera pas proposé de mesure de 

compensation. Rappelons ici que le projet s’accompagne de la création d’un réseau de liaisons douces en connexion avec celles existantes aux 

alentours, afin de limiter le trafic routier des nouveaux habitants.
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Le suivi qui sera mis en place consistera en une vérification de la mise en œuvre et du maintien des mesures 

proposées dans le cadre de ce dossier. Les modalités de suivis des mesures proposées par l’exploitant sont 

synthétisées dans le présent tableau.
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Dans le cadre de l’analyse des effets cumulés, les autres projets présents dans un rayon de 2 km autour du site ont été recherchés 

(projets pour lesquels l’avis de l’Autorité environnementale a été émis, recherche effectuée sur le site dédié de la DREAL Nouvelle 

Aquitaine le 09/01/2023). Ils sont localisés sur la figure ci-dessous et décrits dans le tableau en page suivante.

p. 28/43 VI. 1 EFFETS CUMULÉS AVEC LES PROJETS LES PLUS PROCHES
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➔Compte tenu des dates des études relatives aux projets 

considérés, les effets cumulés ne concerneront pas les phases 

de travaux, sauf pour le lotissement « Domaine de l’Airial » 

voisin, et ce de manière limitée car ils concerneront 

principalement les constructions des habitations individuelles, 

réalisées au fur et à mesure de la commercialisation des lots.

En phase aménagée, ils sont essentiellement liés : 

• aux surfaces défrichées et imperméabilisées cumulées. Ces 

surfaces ont été déterminées au cas par cas en fonction 

des besoins locaux et, à priori, des enjeux 

environnementaux recensés. Se référer au Chapitre 5 -

page 110 et suivantes qui décrit l’adaptation du présent 

aménagement aux enjeux écologiques locaux ;

• à l’augmentation de trafic induit par les différents projets. 

Cette incidence est inhérente aux types d’aménagements 

considérés. A noter que l’aménagement considéré ici n’est 

pas concerné par les mêmes axes routiers proches que les 

autres projets recensés (sauf le « Domaine de l’Airial » 

voisin). L’incidence cumulée concernerait à priori 

essentiellement la RD652.

Rappelons que l’aménagement de toutes ces zones urbaines 

a fait l’objet d’une réflexion menée à l’échelle plus globale de 

la commune, dans le cadre du PLU. Ainsi, la densification de 

certaines zones ou la conservation d’espaces naturels ont été 

décidées en tenant compte des effets cumulés globaux sur le 

territoire. Pour mémoire, le §5.1 page 110 présente une 

justification du présent projet à l’échelle de la commune.
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Voir chapitre suivant
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Le lotissement « Domaine de 

l’Airial », porté par la société 

PROGEFIM, est situé en limite 

Ouest du présent projet. Il a fait 

l’objet d’une étude d’impact en 

2019.

D’après cette étude, ce 

lotissement, d’une emprise 

d’environ 11 ha, prévoit 

l’aménagement de 
99 lots de terrains à bâtir. Le plan 

de composition associé est 

présenté ci-contre. 

p. 30/43 VI. 2 EFFETS CUMULÉS AVEC LE DOMAINE DE L’AIRIAL

Plan de composition du « Domaine de l’Airial » retenu (source : étude d’impact, PROGEFIM, 2019)
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Assemblage des plans de composition du « Domaine de l’Airial » (source : étude d’impact, PROGEFIM, 2019) et du lotissement les Perdrix ( source : SARL Dune, octobre 2022)
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Les travaux de viabilisation du lotissement « Domaine de l’Airial » sont finalisés. Aussi, compte tenu du délai d’instruction des études 

relatives au présent projet, les effets cumulés en phase travaux seront limités et concerneront principalement les constructions des 

habitations individuelles, réalisées au fur et à mesure de la commercialisation des lots.

Les tableaux ci-dessous décrivent les caractéristiques des deux lotissements considérés et le cumul associé. 
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Une analyse des effets cumulés, sur l’environnement, du présent projet avec le lotissement « Domaine de l’Airial » est présentée en 

pages suivantes. 

A cet effet, sont pris en compte :

• les incidences résiduelles, après mises en œuvre des mesures ERC , décrites dans l’étude d’impact du « Domaine de l’Airial » portée 

par PROGEFIM (2019), dans laquelle l’échelle de cotation des incidences est la suivante : « positif / nul / très faible / faible / moyen 

/ fort » ; 

• les incidences résiduelles, après mises en œuvre des mesures ERC, du présent projet. 

Aussi, l’échelle de cotation retenu ici est :

Impact fort
Impact 

modéré/moyen
Impact faible

Impact très faible 

(étude d’impact 

PROGEFIM 

uniquement)

Impact non 

significatif/nul ou 

impact positif
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Les incidences résiduelles significatives (« moyen/modéré » et « fort ») cumulées des deux lotissements, après mise en œuvre des mesures d’évitement et de 

réduction, seront les suivantes :
• L’imperméabilisation des sols sur environ 8,9 ha (en considérant 35% d’espaces verts sur le « Domaine de l’Airial »). → Cette incidence est inhérente à ce 

type d’aménagement. Rappelons ici que les projets ont été définis de façon à éviter les enjeux écologiques recensés ;
• Le changement permanent de l'occupation du sol. → L’incidence sur les activités sylvicoles sera toutefois faible car la forêt de pins couvre environ 6250 

ha sur Vielle-Saint-Girons, l’emprise des 2 projets concerne ainsi seulement 0,24% de la surface communale de forêt de production ;
• L’augmentation du trafic routier sur le secteur. →Cette incidence est inhérente à ce type d’aménagement. Rappelons ici que les projets 

s’accompagnent de la création d’un réseau de liaisons douces en connexion avec celles existantes aux alentours, afin de limiter le trafic routier des 

nouveaux habitants.
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La définition de la vulnérabilité est donnée par le GIEC, comme étant « la propension ou la prédisposition à subir des dommages. La vulnérabilité englobe 

divers concepts ou éléments, notamment les notions de sensibilité ou de fragilité, et l’incapacité de faire face et de s’adapter ».

Les conséquences du changement climatique susceptibles d’affecter le projet sont essentiellement l’intensification des phénomènes météorologiques 

violents, à savoir : les canicules / sécheresses, les pluies extrêmes et les tempêtes.

Le tableau suivant présente les incidences potentielles de chacun de ces phénomènes climatiques sur le lotissement « Domaine de la Palombière » et son 

extension projetée.
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VIII – AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT

CALIDRIS PROMOTION

9 Chemin de Chingaletenea

64500 Saint-Jean-de-Luz
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IX – ELEMENTS DE METHODES

Le tableau suivant présente une synthèse des méthodes utilisées pour caractériser l’environnement et évaluer les impacts du projet.
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IX – ELEMENTS DE METHODES
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